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L'avenir.
Une bonne leçon aw parents.

M. Francisque Sarcey, dont nous
lisons toujours avec plaisir les intéressantes

Causeries, en a publié une dans
le XIXm" Siècle, au commencement de
l'année dernière, dont quelques passages

nous avaient vivement frappé
Classée dans nos papiers, elle retombe

aujourd'hui sous nos yeux, et nous ne
résistons pas au désir d'en détacher
quelques fragments à l'intention de nos
lecteurs.

« C'est une vérité qu'on ne devrait
pas se lasser de répéter aux enfants de
la bourgeoisie qui ont à cette heure de
dix à quinze ans : ils arriveront dans un
monde où il faudra que chacun travaille,
où l'on ne pourra plus compter sur la
fortune du père pour se croiser les bras
et faire la fête. Il y aura bien encore par-
ci par-là quelques milliardaires dont le

capital sera si énorme qu'il suffira
durant un demi-siècle à défrayer l'oisiveté
des héritiers ; mais ce seront là de rares
exceptions, et encore, je vous le dis
tout bas, ces exceptions n'ont chance de
durer que s'il n'y a pas de révolution
sociale: j'entends par là de révolution
à la façon de 179-3.

» M. Ch. Richet a publié dans la Revue

rose, une série d'articles, sous ce
titre : Dans cent ans, où il examine ce que
sera, en 1992, la société actuelle. Il montre

que la dette publique ira croissant
tous les jours, que l'Etat aura par
conséquent besoin d'impôts de plus en plus
lourds. Il regarde comme impossible
que d'ici à vingt ans un impôt n'ait pas
été établi sur le revenu ; et l'impôt sur
le revenu, qui ne peut être que proportionnel

et progressif, passera forcément
sur les grandes accumulations de capitaux

un terrible niveau égalitaire.
» Mais la richesse sera encore plus

sûrement modifiée par la diminution
progressive des revenus du capital.

» Il y a cinquante ans, un prêt à sept
ou huit pour cent était normal, tandis
qu'aujourd'hui un prêt à huit pour cent
passe pour usuraire. Aujourd'hui,
l'intérêt tend à être de trois à trois cinq
pour cent.

» Dans cinquante ans, si les choses
suivent la même marche, il ne sera plus
que de deux cinq, et dans un siècle de

un à un cinq. Avec un million de capital

on aura dix mille livres de rente, et
qu'est-ce qu'on fera, je vous prie, avec
dix pauvres mille livres de rente

» Les objets de consommation alimentaire,

les loyers, les vêtements, les
fantaisies de luxe, tout ce qui s'achète, en
un mot, a triplé de valeur en cette
dernière moitié de siècle. Il s'ensuit qu'avec
dix mille livres de rente on ne se
procure qu'une somme de jouissances égale
à celle que vous donnaient mille écus il
y a soixante ou quatre-vingts ans. On
aura donc, avec un million, trois mille
francs de rente.

>> il faudra, pour être riche en ¦vivant
de ses rentes, posséder une fortune
colossale, et cette fortune s'évanouira le
jour où il faudra la partager entre
plusieurs enfants.

» Ce sont les idées et les chiffres dont
nous devrions, dans la bourgeoisie riche
ou tout au moins à son aise, nourrir nos
enfants. Il faudrait qu'ils grandissent
avec cette conviction qu'ils n'auront de
fortune que celle qu'ils gagneront par
leur travail, que ce soit le travail des
mains (qui sera sans doute réhabilité
dans un demi-siècle), ou le travail de

l'intelligence.
» Je me rappelle mon enfance. J'étais

né d'une famille presque indigente. Mais
comme je voyais mon père, quand on
venait toucher une note, ouvrir le
secrétaire et en tirer des pièces de cent
sous, — le louis en ce temps-là était une
rareté, — je m'imaginais qu'il y en avait
là un réservoir inépuisable... Quand je
demandais quelque chose dont j'avais
envie à ma brave femme de mère :

— Nous n'avons pas d'argent, me
disait-elle d'un ton triste.

— Il y en a dans le secrétaire, répon-
dais-je.

« C'est, hélas t ce que répondent encore
nos enfants à cette heure. Ils ne croient
pas à l'implacable nécessité qui leur
incombera de gagner leur pain et celui de
leur famille. Eux aussi ils se disent qu'il
y a de l'argent dans le secrétaire, et ils
croient qu'il y en aura toujours.

La différence, c'est que j'ai cru cela

jusqu'à dix ans, tandis qu'eux, ils le
croient jusqu'à vingt, jusqu'à vingt-cinq.
J'ai senti assez vite le prix de l'argent,
parce qu'on n'avait pas le sou à la maison.

Nos fils ne se doutent pas combien
il est difficile à gagner, parce qu'ils le
voient couler à travers les doigts. Ils
mangent, comme disait un vieux
proverbe de chez nous, leur pain blanc le

premier. L'avenir se chargera de rectifier

leurs idées sur la valeur du louis
d'or.

« La démocratie monte, et avec la
démocratie l'égalité des fortunes. Je prévois

l'avènement d'un siècle où l'on ne
s'amusera guère. Est-ce cette préoccupation

qui rend nos jeunes gens si
moroses?... »

La colonie vaiidoise des Vignes-
neuves, ou Premières vignes, au
Kentuky.
A l'occasion du départ de nombreux

émigrants vaudois pour le Pécos, dans
le courant de l'année dernière, nous
avons rappelé, ainsi que plusieurs
autres journaux, que déjà, dans les
premières années de ce siècle, 17 personnes
de Montreux et de Blonay partirent pour
le Kentuky, ayant à leur tête Daniel
Dufour, de Montreux, et qu'ils furent
les premiers qui introduisirent dans cette
contrée la culture de la vigne.

Si nous revenons aujourd'hui sur ce

fait, c'est que nous en trouvons le récit
dans les journaux de 1801 et de 1803,

avec des détails très curieux sur le
départ et l'établissement de ces colons,
détails qui n'ont pas encore été reproduits

et qu'on lira, sans doute, avec
intérêt. Nous les publions textuellement:

* *

Extrait du Nouvelliste vaudois de 1801 :

Lausanne, janvier. Hier on a vu
s'embarquer à Ouchy, pour passer à Genève, de
là à Bordeaux et de Bordeaux en Amérique,
grand nombre d'individus de tout âge et de
tout sexe. Des familles entières ont ainsi réalisé

toute leur fortune et vont établir une
colonie au Kentuky, sous la direction du
citoyen Daniel Dufour. La seule paroisse de

Montreux, dont il est originaire, a fourni à ce
citoyen 14 compagnes oj compagnons de

fortune ou d'infortune.
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Extrait du Nouvelliste vaudois de 1803 :

Lausanne, 24 janvier. La colonie des

Vignes-neuves, établie dans le Kentuky, Amérique

septentrionale, a été, comme on sait, fondée

en grande partie par des habitants du
Pays-de-Vaud et surtout du district de Vevey,
qui s'y sont rendus dés les premières années
de notre révolution.

Cette colonie a si bien réussi, que même
diverses personnes distinguées, paraissent
assez disposées à se rendre dans cette paisible

contrée. Déjà le citoyen Dufour, de
Montreux, qui est parti des premiers avec
plusieurs agriculteurs de sa commune, et qui a
emmené avec lui des sarments de vignes de
son pays, a déjà obtenu trois chars de vin
excellent. On lui en a, dit-on, offert '200 liv.
sterl. par char. Ce sont les premières vignes
qui aient bien réussi dans les Etats-Unis
d'Amérique. Chacun est curieux d'en goûter.

Lausanne, 28 janvier. Eu -1790, le citoyen
Jean-Jaques Dufour, de Montreux, partit pour
l'Amérique septentrionale, avec M. Tiller. de
Berne, en laissant dans son village sa femme
et un Uls qui est encore jeune. Il était connu
pour un très bon agriculteur. Malgré qu'il
soit manchot, il travaillait avec beaucoup
d'adresse et d'activité. Etant arrivé à

Philadelphie, il fit un voyage dans le Kentuky,
pays inculte, situé sur les bords du fleuve
Ohio, à l'extrême frontière des Etats-Unis
d'Amérique. Il y remarqua beaucoup de

vignes sauvages, ce (lui lui donna l'idée que la
vigne y réussirait fort bien si on la cultivait
comme en Suisse, et il forma le projet d'en
introduire. Il se procura des sarments des

treilles qui existent à Philadelphie, mais ce
plan n'était pas des meilleurs.

Il écrivit à ses parents qui, il y a sept ou
huit années, lui envoyèrent une provision de
sarments choisis dans les vignes de Montreux.
Ces sarments souffrirent beaucoup dans le
transport, mais ceux qui purent réussir lui
donnèrent des grandes espérances.

Cependant il désirait avoir des gens de son

pays, et il écrivit en conséquence à son frère
Daniel Dufour. Celui-ci engagea plusieurs
personnes, et même des familles entières de son
district, à partir avec lui pour l'Amérique.
Après avoir vendu tout ce qu'ils possédaient,
ils se sont mis en route dans les derniers
jours de janvier 1801, comme le Nouvelliste
vaudois l'annonça à cette époque.

Arrivés à Bordeaux, ils s'embaivuèrcnt, et
après une traversée assez heureuse, ils
abordèrent en Amérique, d'où ils se mirent d'abord
en route, pour les bords du fleuve Ohio, et
renforcèrent la colonie des Vignes-neuves qui,
depuis Iors, semble promettre de très
heureux succès. Les premières plantations
commencent déjà à produire. La grande quantité
de sarments apportés par le citoyen Daniel
Dufour donnent les meilleures espérances, et
tous les habitants àc la colonie sont très unis
entre eux.

Malgré toutes ces bonnes nouvelles, il ne
paraît point (pie la femme du citoyen Jean-
Jaques Dufour se dispose à aller encore joindre

son mari.

On voil donc par ce qui précède qu'il
n'est pas exact de lìxer à l'année 1801.

comme on l'a fait plusieurs fois, la
fondation de la colonie vaudoise au Ken¬

tuky. Jean-Jaques Dufour partit pour
l'Amérique déjà en 1796. Dès son arrivée,

il employa près de deux ans à
parcourir le pays pour chercher une contrée

propre à la culture de la vigne, son
but principal, et ce fut en 1798 qu'il
acquit et défricha un terrain boisé sur les
bords du Kentuky, terrain qui prit et
conserva le nom de Vignes-neuves ou
Premières vignes.

Ainsi qu'on l'a vu plus haut, ce ne fut
qu'en 1801 que son frère, Daniel Dufour,
alla le rejoindre, accompagné de
plusieurs compatriotes.

Lè ci'ocodïes et lè borès.
Lè dzeins bin éduquà tràovont soveint

que clliâo que n'ont pas atant recordâ
què leu sont dài bétès, po cein que ne
sâvont pas dài z'afférès qu'on n'a pas lo
lizi d'appreindrè quand on passé son
teimps avoué la Lessa, la faulx ào bin la
patta d'ése, na pas lo passâ à recordâ
dein lè lâivro. Mà tot parai, dài iadzo
que y'a, clliâo que sont soi-disant dâi
bétès tràovont lè z'autro dâi rudo ta-
borniô.

Tsacon sà cein que l'est qu'on croco-
dïe, clliâo metcheintès bétès, pi qué lè
serpeints, que vivont dein lè riô dài
pays sauvadzo, et que vo z'agaffont tot
cru s'on sè laissé accrotsi. L'est veré
que l'ont dâi rudès gàolès. S'on ein a

pas vu dâi z'ein via, tot lo mondo ein a

vu ein potré dein dâi lâivro, que y'ein a
mémameint dâi iadzo su lè palettès iô lè
petits z'einfants recordont l'A B C.

Y'a on part d'ans, lè papâi aviont marqué

qu'on ein avài vus dein on gros riô,
pè lè z'Allemagnès, qu'on desâi que lè
dzeins dè per lé aviont 'na fringàla dâo
tonaire, et on ne savâi pas dein stu
mondo dè iô clliâo pouetês bétès sailles-
sont.

Onna né que lo menistrè soupàvè tsi
lo syndiquo, iô la Françoise à Mottu étài
ein serviço, parla vont justameint de

cein, et lo syndiquo fà âo menistrè :

— Avez-vous lu dans les journaux,
monsieur le pasteur, qu'il y a des croco-
dilles dans l'Elbe, près de Hambourg

— Oui, j'ai lu, repond lo menistrè ;

mais je crois bien que ces crocodiles
sont des canards.

Adon la Françoise, qu'oût cein, ein
apporteint lo ruti su la trablia, retracé
à la cousena ein recafeint coumeint onna
foula, et dit à la vilhie Gritton qu'étâi
vegnâite s'àidi à féré lo fricot :

— Ai-vo oïu
— Na ; que lai a-te
— Oh câisi-vo ne créyé pas lo

menistrè asse taborniô què cein.
— Eh porquiè ditès-vo cein
— Ye crâi que lè crocodïes sont dài

borès Laut-te étrè dadou

Venez mauger la soupe avec moi.
La soupe est le premier mets qui s'offre

à la vue des convives qui viennent
de s'attabler ; c'est celui qui frappe leur
odoratet leur goût; c'est l'avant-garde
culinaire, le ballon d'essai du marmiton,

l'aurore du festin.
La soupe domine le centre, d'où ses

émanations bienveillantes se répandent
en tous sens et rayonnent dans les
narines écarquillées de l'épicurien. La
soupe est la cocarde du dîner ; elle
annonce l'état pécuniaire de l'amphitrion ;

c'est l'enseigne du savoir-faire de ses

gens ; aussi cette partie d'un repas ne
saurait jamais être trop soignée. Une
soupe bien conditionnée prédisposeavan-
tageusement les convives; d'ailleurs le
palais, vierge de sensations, déguste avec
finesse le premier aliment qui lui est
soumis.

La soupe est le portail d'un bel édifice

où l'on entre ; elle ouvre l'appétit
sans l'apaiser, aussi excellente par le
goût qu'on y trouve que par la perspective

savoureuse qu'elle fait entrevoir.
C'est un voile diaphane, au travers
duquel l'imagination du gourmand aperçoit

confusément une série de jouissances
: c'est le premier jalon d'une route

charmante, qui traverse deux ou trois
services pour arriver au dessert, route
où l'on marche du pas qu'on veut, et
dans laquelle on ne verse qu'alors que
l'on veut boire.

Qui ne sait que les anciens patriarches,

moins raffinés que nous dans leur
cuisine, mettaient un prix immense à

une bonne soupe? au point qu'Esau
troqua son droit d'aînesse contre un potage
aux lentilles.

La soupe est toujours, dans les grands
repas, accompagnée de la prudence. de
la décence et du silence même des
convives ; c'est le moment où chacun
observe son voisin, avant de se livrer à

lui. Le premier besoin de l'appétit à

satisfaire lutte avec la démangeaison de

parler; à coup sûr, ce n'est pas de la
soupe qu'Horace aurait dit : « Elle délie la
langue ; » au contraire, elle l'enchaîne;
elle n'enfante ni les aigres propos, ni
les disputes ; rarement même elle en est
le témoin ; les gravelures. les contes
joyeux, sont en arrière de ce premier
plan du festin ; son règne respire donc
le calme, la réserve et la paix. Aussi
lorsqu'on invite quelqu'un à sa table,
pour lui donner une idée favorable de

sa moralité, on lui dit de suite : Venez

manger la soupe avec moi, tel jour ; on ne
dit pas: Venez manger mon rôti, ma
viande, mon légume; c'est la soupe qu'on
met en avant, parce que, je le répète,
ce mot n'éveille aucune idée de désordre,

d'effervescence, d'inconduite, mais,
au contraire, celle de la tranquillité et
de la convenance. Cela est si vrai, qu'on
dit encore dormir comme une soupe, et
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